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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

L'article L. 413-10 du code de l’organisation judicaire est ainsi rédigé : 

« Art. L. 413-10. – Des élections ont lieu tous les deux ans dans la première quinzaine du 
mois d'octobre dans chaque tribunal de commerce où il y a des sièges à pourvoir pour quelque cause 
que ce soit. 

« Si, entre deux élections, le nombre des vacances dépasse le tiers des effectifs d'un 
tribunal, le préfet peut décider qu'il sera procédé à des élections complémentaires. Dans ce cas, le 
mandat des juges expire à la fin de l'année judiciaire au cours de laquelle des élections sont 
organisées en application de l'alinéa précédent. » 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement réduit la périodicité des élections aux tribunaux de commerce à deux ans 
au lieu de tous les ans actuellement (article L. 413-8 du code de l'organisation judiciaire). 

 

 

 

 

 


